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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'an deux mil Vingt Trois le Neuf Juin à dix-huit heures 

Le Conseil Municipal de la commune, dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 

de Madame Armelle NICOLAS, Maire 

Nombre de conseillers municipaux en service : 26 

Date de la convocation du Conseil Municipal : le 1er Juin 2023 

Etaient présents : 

Mesdames Armelle NICOLAS, Betty BARGUIL, Renée JEANNET, Françoise GUYONVARCH, 
Laurence LE BOUILLE, Murielle ROSIN, Christelle LE GOHLISSE, Francette CHAULOUX 

Messieurs Christophe BENOIT, Bertrand LE RA Y, Maurice LÉCHARD, Didier LE BOLÉ, 
Jean-Marc MIDELET, Jean-Pierre FEIGEAN, Stéphane PIGACHE, David HELLEGOUARCH, 
Davy CATHERINE, Sylvain OLIVO, Philippe NOGUÈS, Eric LE RUYET 

Absents excusés ayant donné un pourvoir : 

Mesdames Nathalie HOREL, Marianne LE BOURLIGU, Colette PÉRENNEC, Virginie LE GARREC, 
Sandrine LEFEUVRE, 

Monsieur Thierry LE TOUZO 

Monsieur Maurice L�CHARD est désigné Secrétaire de séance 

10 • URBANISME-APPROBATION DE LA MODIFICATION N
°

1 DU PLU DE INZINZAC-LOCHRIST 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Inzinzac-Lochrist, approuvé le 4 novembre 2019, a fait l'objet d'un arrêté 
de mise en modification (modification de droit commun n°1) le 1er mars 2022, modifié le 16 septembre 2022. 

Les objectifs de cette procédure sont les suivants: 
- Ouvrir à l'urbanisation la zone 2AUa de Pen er Prat, et accompagner cette ouverture à l'urbanisation d'une Orientation
d'Aménagement et de Programmation (OAP) sur la zone 1AU ainsi créée,
- Améliorer la rédaction des dispositions relatives à l'extension mesurée des habitations en campagne
- Ajuster les dispositions relatives à l'implantation, notamment des annexes ;
- Ajuster les dispositions relatives au gabarit des constructions et de leurs extensions
- Revoir les règles relatives aux stationnements couverts et non couverts pour les véhicules ;
- Redéfinir le zonage NI aux abords du site du West Wake Park;
- Supprimer la zone 1AUa du Gorée (côté Lochrist) ainsi que !'Emplacement réservé n°11 correspondant et ajuster
l'OAP 5 sur ce secteur,
- Annexer au PLU d'éventuels documents ou servitudes méritant de l'être ;
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- Supprimer l'Emplacement réservé n°5b à Penquesten, et ajuster l'OAP 4 portant sur le secteur d'urbanisation
correspondant
- Procéder à d'autres ajustements, ajouts ou corrections mineurs du lexique ou du règlement graphique ou écrit ;

Le projet de modification du PLU faisant l'objet d'une Evaluation environnementale, la procédure était également 
soumise à une concertation obligatoire outre l'enquête publique. 
Le projet a donc été soumis à la Mission Régionale de l'Autorité environnementale qui a rendu un avis en date du 27 
janvier 2023. 
Le projet a également été notifié aux Personnes publiques associées (PPA) qui ont disposé d'environ deux mois pour 
formuler leurs éventuelles remarques avant que le dossier ne soit porté à enquête publique. 
Enfin, la démarche de concertation mise en place en parallèle par la commune a fait l'objet d'un bilan acté par une 
délibération du conseil municipal qui s'est réuni le 6 février 2023. 

L'enquête publique portant sur le dossier de modification du PLU s'est tenue en mairie de Inzinzac-Lochrist entre le 6 
mars et le 7 avril 2023. Les modalités de cette enquête publique avaient été précisées préalablement à son lancement, 
par un arrêté du maire en date du 9 février 2023. Un registre papier permettait de recueillir les éventuelles observations 
du public. Le dossier était également disponible à la consultation depuis le site internet de la mairie, lequel pouvait 
accueillir et afficher les observations émises par voie électronique. 
Cette enquête publique a été annoncée par voie d'affiches apposées en une dizaine de lieux de la commune, sur le 
site internet de la commune ainsi que dans deux journaux locaux (Ouest France et le Télégramme), conformément 
aux termes de l'arrêté municipal précité. 

Comme l'indique la commissaire-enquêtrice dans son rapport, l'enquête publique a fait l'objet d'une fréquentation 
limitée : 8 personnes reçues lors des permanences, très peu de consultations du dossier hors permanences, pour 9 
observations recueillies au total. Néanmoins, elle retient que « l'enquête a été réalisée dans des conditions très 
satisfaisantes» et que « la commune d'lnzinzac-Lochrist a offert au public tous les moyens de s'informer et de 
participer. » 
Au regard du procès-verbal de synthèse de la commissaire-enquêtrice recensant à la fois les observations du public 
et des PPA, la commune a envisagé quelques corrections et compléments du dossier, en particulier : 

• Sur l'ensemble des remarques relatives aux impacts sur l'environnement du projet d'ouverture à
l'urbanisation de la zone 2AU de Pen er Prat, remarques émises par l'Autorité environnementale dans son avis
puis reprises par quelques personnes dans leurs observations portées à l'enquête publique : la commune a
pris acte de l'ensemble des remarques et l'additif justifiant le projet, ainsi que le rapport d'évaluation environnementale
ont été complétés ou justifiés sur les différents points soulevés.
Dans ses conclusions, la commissaire-enquêtrice indique, au regard des compléments apportés, que « l'évaluation
environnementale peut être considérée comme satisfaisante et proportionnée à l'objet de la modification. »

• Sur le projet de changement de zonage Na vers NI aux abords de la carrière de Bonne Nouvelle : compte-tenu
des remarques très peu favorables de l'Autorité environnementale et des services de l'Etat dans leurs avis respectifs,
la commune a formellement indiqué renoncer à ce changement de zonage au regard, notamment, de la fragilité
juridique qu'il semblait apporter. Cela permet de lever l'unique réserve émise par la DDTM dans son avis.

*** 

Les corrections et ajustements proposés ont été validés par la commissaire-enquêtrice dans ses conclusions 
transmises le 6 mai 2023, lesquelles expriment un avis favorable, sans réserve, au projet de modification du PLU 
« Pour toutes ces raisons, ainsi que pour celles ressortant de mes appréciations et commentaires portés dans 
les pages [de son rapport] qui précèdent, j'émets un avis favorable au projet de modification n°1 du PLU 
d'lnzinzac-Lochrist, tel que soumis à l'enquête publique et dans la mesure des précisions apportées par la 
commune à l'issue de celle-ci. » 

Préfecture du Morbihan

reçu le 

2 3 JUIN 2023 

DCL-BIU



. 
. 

VU le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 153-36 à 44, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 4 novembre 2019, 
VU l'arrêté municipal du 16 septembre 2022, modifiant l'arrêté du 1er mars 2022 engageant la procédure de 

modification n°1 (modification de droit commun) du Plan Local d'Urbanisme de Inzinzac-Lochrist; 

VU l'avis de la Mission régionale de l'autorité environnementale, en date du 27 janvier 2023 ; 
VU la délibération du conseil municipal du 6 février 2023 dressant le bilan de la concertation sur la procédure ; 

VU les avis des Personnes publiques associées ; 

VU les conclusions de la commissaire-enquêtrice en date du 6 mai 2023 ; 
VU la commission n°3 Travaux, Aménagement, Urbanisme et Environnement du 25 mai 2023. 

CONSIDERANT les corrections et compléments envisagés au regard des avis émis par la population et par les 
Personnes publiques associées sur le projet de modification, 

CONSIDERANT que le dossier de modification du PLU, tel qu'il est présenté au conseil municipal, est prêt à être 

approuvé conformément aux articles susvisés du code de l'urbanisme, 

Le Conseil municipal, après avoir entendu l'exposé du maire et après en avoir délibéré, 

ARTICLE 1 : APPROUVE le projet de modification n°1 du PLU de Inzinzac-Lochrist tel qu'annexé à la présente 
délibération, augmenté des corrections présentées plus haut ; 

ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération fera l'objet d'une transmission au Préfet et des mesures de publicité et 
d'affichage prévues par la loi, et que le PLU ainsi modifié sera rendu exécutoire à l'issue des mesures de publicité et 
d'affichage précitées. 

Délibération adoptée à la Majorité (23 Pour, 3 Abstentions) 

Le Secrétaire de Séance, 

Maurice LÉCHARD 

Préfecture du Morbihan 
reçu le 

2 3 JUIN 2023 

DCL-BIU

Pour copie conforme 

Le Maire, 
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